
    L’alpage de Praz-Rodet  
 
    L’histoire de cet alpage est directement liée à celle générale de la Vallée de 
Joux. En effet ce qui se passa en Praz-Rodet au milieu du XVIe siècle, aura des 
conséquences énormes sur la formation future de la commune du Chenit.  
    La région de Praz-Rodet1 avait été partagée  en 1543 entre les communes du 
Lieu, de Bursins et de Burtigny. Et cela suite à la réclamation de la première qui 
s’était vue mise de côté par un abergement consenti par l’abbé de l’abbaye du 
Lac de Joux en 1527 au profit seul  des deux secondes.  
    L’acte de 1543 allait tout remettre à plat et doter chacune de ces trois 
communes d’un vaste territoire.  
    Le Lieu vendit l’essentiel de sa part à des gentilshommes français en 1557. 
Ceux-ci, au mépris de l’acte d’abergement qui spécifiait qu’ils ne devaient 
revendre ces terrains à aucune communauté ni ville, cédèrent ce territoire  à celle 
de  Morges en 1563.  
   C’est de cette manière que la commune du Lieu, dont la désapprobation 
n’apparaît pourtant sur aucun document, fut en quelque sorte roulée dans la 
farine, surtout gravement lésée quant à ses possibilités de colonisation futures. 
Les gentilshommes et la Ville de Morges, se seraient entendus pour jouer un bon 
coup à cette brave communauté du Lieu, un peu trop éloignée peut-être pour 
prendre cela au tragique, qu’elles n’auraient pas mieux réussi.  
    C’est ainsi que Morges devint propriétaire à la Vallée d’une grande surface 
d’alpage qu’elle agrandira encore par la suite. Assez rapidement par le rachat de 
la part de la commune de Burtigny, et au XXe siècle, par l’acquisition des deux 
alpages de la Grande Roche et de la Moësettaz, au vallon supérieur.   
    450 ans dans deux ans que Morges sera installée sur ces lieux, cela fait tout de 
même un bail.  
    Elle construisit un ou plusieurs chalets. Ce vaste territoire, lointain et d’un 
rapport modéré, fut longtemps autant une source de soucis divers que de pures 
satisfactions. Les textes mis en annexe le prouveront.  
    Le chalet de base de Praz-Rodet, installé dès cette époque, fut probablement 
reconstruit plusieurs fois, suite à des incendies ou  des agrandissements divers.  
    Une convention du 28 octobre 16522 a trait à la construction d’une nouvelle 
bâtisse. Par elle on découvre de manière relativement précise la manière dont on 
peu construire les chalets à l’époque.  
    Or la pierre de réemploi que l’on découvre à gauche de la porte d’entrée de la 
cuisine du chalet actuel, apparemment entièrement refait en 1892, date mise sur 
le linteau de la même porte aux côtés des armoiries de la Ville, et tout cela coulé 
dans un malheureux béton alors qu’une belle pierre de taille tout de même eut 

                                                 
1 Praz Rodet, dit aussi Pré Rodet, avec ou sans trait d’union.  
2 Daniel Glauser, Les maisons rurales du canton de Vaud, tome I, le Jura et ses contreforts, 1989, pp. 217 et 
suivantes. 
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été plus seyante. Un petit mystère ce cache donc sous ces deux dates de 1652 et 
de 1683 que nous ne pouvons pas  éclaircir ici, ni jamais peut-être !  
    La construction actuelle, donc en principe de 1892, a plus de rapport avec une 
maison-ferme qu’avec un chalet traditionnel de la région. Il ne retiendra en 
conséquence que modérément notre attention.  
 

 
 
Le chalet, de beaucoup plus confortable que ceux restés traditionnels, permet aisément d’accueillir l’une ou 
l’autre famille des employés, ainsi qu’on peut le découvrir sur la photo ci-dessous, avec femme et enfant sur le 
pas de porte.  
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La région de Praz Rodet, rive gauche et rive droite de l’Orbe, possède aussi des surfaces considérables de 
pâturages. Ceux-ci sont  d’une qualité très moyenne dans les environs de l’Orbe, où le sol reste mouillant et 
relativement peu productif. Mais néanmoins cette immense surface  permet de monter un troupeau important.  
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    Une promenade à Praz-Rodet au printemps 2011 
 

 
 

Le chalet est au-delà des « chevelus » 
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Des dates qui interrogent… 
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                                                                             Georges Vagnières, Cadastre de la production agricole, 1972 
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